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 Orléans, le 10 avril 2026 
  

Cette convocation vaut ordre de mission. 
Le Président de l’Université 
Éric BLOND 
Références à rappeler : EB/NT/45 A l’attention des membres élus au 
 Conseil d’Administration 
 
Objet : Convocation à la séance du Conseil d’Administration 
Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir participer à la séance du Conseil d’Administration 
qui se réunira en formation plénière le : 

Vendredi 17 avril 2026 à partir de 8h45 - Salon des Présidents  
(Rez-de-chaussée du Château de La Source, avenue du Parc Floral, 45100 Orléans) 

 

Informations générales. 
1. Procès-verbal du 12 décembre 2025. 
2. Procès-verbal du 6 février 2026. 

POLITIQUE GENERALE 
3. Autorisation donnée au Président pour signer la convention de coordination territoriale entre 

l’Université d’Orléans, l’Université de Tours et l’INSA Centre-Val de Loire. 

POLITIQUE FORMATION ET VIE ETUDIANTE 
4. Participation de l’Université d’Orléans au Master Erasmus Mundus Joint Master « Insects 

as Solutions for a Sustainable Future ». 
5. Ouverture du Diplôme Universitaire « Systèmes d’Information Géographique Mapping ». 
6. Nouvelles règles d’attribution de l’Aide à la Mobilité Internationale (AMI) pour les  

étudiants boursiers. 
7. Bilan des actions financées par la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC) 

2025. 
8. Modification de la composition de la commission en charge de la programmation et du suivi 

de la CVEC. 
9. Modalités d’exonération et de remboursement des droits d’inscription au titre de  

l’année 2026-2027. 
AFFAIRES GENERALES 

10. Liste des fonctions ouvrant droit à la Composante Fonctionnelle du Régime Indemnitaire 
des Enseignants-Chercheurs (RIPEC) au titre de l’année universitaire 2025-2026 – 
modifications. 

11. Référentiel Equivalence Horaire (REH) applicable aux enseignants et enseignants-
chercheurs pour l’année universitaire 2025-2026 – modifications. 

Je vous remercie par avance de transmettre les éventuelles questions diverses au plus tard pour le 
mercredi 15 avril 2026. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, mes sincères salutations. 
 
 Le Président de l’Université d’Orléans 
 
 
 Éric BLOND 
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